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L’écho municipal L’écho citoyen 

 La prochaine assemblée régulière du conseil aura lieu  
le MARDI 9 AVRIL 2019 à 19 h 30

Heures régulières d’ouverture du bureau municipal :  
Les lundi, mercredi et jeudi de 8 h 30 à 16 h,  

le mardi de 8 h 30 à 17 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à 12 h 

AVIS IMPORTANT

Dorénavant pour toutes publicités dans L’écho, vous devez 
vous adresser à Jean-Christophe Levac : 

819 238-6852 ou echodecompton.pub@gmail.com

Pour tous communiqués ou informations, contactez  
la rédactrice en chef Danielle Goyette : 

echodecompton@gmail.com

Le petit côté « sucré » 
de Compton
À lire en page 9

Des solutions aux problèmes 
d’inondation dans la région 
- page 5 

Collectes du recyclage agricole 
à Compton
- page 7

Inscriptions en ligne au camp de jour 
Du vendredi 22 mars au vendredi 26 avril 2019 à minuit 
www.compton.ca / section camp de jour

Compton au boulot  page 15

Métier :  
Travailleuse  
de rang
page 10

Un beau 
cadeau pour  
notre école
page 13
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Marché Patry et fils

Séance ordinaire 
du 12 février 2019
LA MUNICIPALITÉ AUTORISE

• l’inscription au Congrès des Chefs en 
sécurité des incendies du Québec, qui 
se tiendra du 18 au 21 mai 2019 à La 
Malbaie, de M. Patrick Lanctôt, directeur 
et préventionniste du Service de sécurité 
des incendies, au coût de 498 $, ainsi 
que le remboursement des frais d’hé-
bergement pour quatre nuits (688,68 $) 
et les repas et les frais de déplacement 
(575 $), ainsi que son inscription à la 
formation précongrès du 17 mai 2019 
au coût net de 45,66 $, le rembour-
sement de l’hébergement d’une nuit 
supplémentaire ainsi que les repas pour 
un coût net d’environ 247,17 $;

• l’achat de 4 x 5 gallons d’agent 
encapsulateur F-500 au coût de 205 $ 
chacun, pour un total de 820 $ chez 
Boivin Gauvin, ceci permettant au 
Service de sécurité des incendies 
d’intervenir en présence de matières 
dangereuses, car un agent neutralisant 
doit être appliqué avant que le person-
nel puisse intervenir sécuritairement. 
Le Comité de sécurité publique est 
favorable au remplacement du produit 
actuel par ce produit plus polyvalent.

• la signature et le paiement du 
décompte progressif  de l ’amé-
nagement du puits numéro 5 à 
Grondin Excavation inc., d’une somme 
de 13 983,78 $ incluant le 5 % de rete-
nue, ceci faisant suite au rapport et 
à la recommandation de l’ingénieur 
relativement à cette demande pour les 
travaux réalisés jusqu’au 31 octobre 
2018, le tout conformément au contrat 
intervenu entre la Municipalité et  
l’entrepreneur le 10 avril 2018.

•	 l ’affectation d’une somme de 
640,18 $ au Fonds réservé à la Biblio-
thèque en lien aux dépenses  réalisées  
durant l’année 2018.

• l’inscription de mesdames Sylvie 
Lemonde, Sonia Quirion et Jordane Mas-
son au Colloque sur la littératie à Orford 
le 2 avril prochain au coût de 30 $ cha-
cune plus les frais de déplacement, 
pour un total de 140 $. Ce colloque est 
un lieu de partage sur les différentes 
expériences et initiatives estriennes qui 
favorise le goût de lire chez les 0-20 
ans et leurs parents. Les thématiques 
abordées dans le colloque touchent les 
priorités fixées : la clientèle famille, les 
parents ayant des enfants de 0 à 20 ans.

•	 l’embauche de monsieur Oliver Koritar 
au poste de pompier volontaire au taux 

horaire de l’échelon 8 du niveau pompier 
formé des échelles salariales Incendie 
du Recueil de gestion des ressources 
humaines. M. Koritar est soumis à une 
période de probation telle que décrite à 
la section 4.05 du Recueil de gestion des 
ressources humaines et les conditions de 
travail de M. Koritar sont celles prévues 
au Recueil de gestion des ressources 
humaines actuellement en vigueur.  
Le candidat a fourni les preuves de  
formation minimales pour exercer au 
sein d’un service incendie.

LA MUNICIPALITÉ ACCORDE

• le contrat de vidange et de déshydra-
tation des boues de l’étang no 3 de la 
station de traitement des eaux usées à 
Revolution Environmental Solutions LP 
(Terrapure) au coût de 16 220 $, le tout 
tel que décrit à l’offre de service TP-QC-
2019-03-52.0 du 4 mars 2019.

• le contrat pour la réalisation des 
travaux de réfection et de remplace-
ment des infrastructures de la rue du 
Hameau – Phase 1 à T.G.C. inc. au coût 
de 328 767 $. Cet octroi de contrat fait 
suite à l’appel d’offres public lancé le 11 
janvier 2019 pour la réalisation de ces 
travaux de réfection et de remplacement 
des infrastructures d’égout, d’aqueduc et 
de voirie.

•  à Scalabrini et Fils inc., le contrat de 
location d’une niveleuse dans le secteur 
Est pour 100 heures au taux horaire de 
130 $, totalisant 13 000 $. Cet octroi fait 
suite à un appel d’offres sur invitation 
auprès de huit entreprises transmis le 
23 janvier 2019 pour la location d’une 
niveleuse à l’heure avec opérateur dans 
le secteur Est de la municipalité pour les 
travaux de voirie au cours des saisons 
d’été et d’automne 2019. Après l’analyse 
des quatre soumissions reçues, trois se 
sont révélées conformes. Les trois sou-
missionnaires conformes se sont révélés 
à égalité dans le prix soumis et, en 
conséquence, l’adjudicataire a été choisi 
par un tirage au sort tenu le 27 février 
2019 à 14 h en présence de témoins. 

• à Couillard Construction ltée, le contrat 
de location d’une niveleuse dans le 
secteur Ouest pour 100 heures au taux 
horaire de 130 $, totalisant 13 000   $. 
Cet octroi fait suite à un appel d’offres 
sur invitation auprès de huit entreprises 
transmis le 23 janvier 2019. Après l’ana-
lyse des trois soumissions reçues, deux 
se sont révélées conformes. Les deux 
soumissionnaires conformes se sont 
révélés à égalité dans le prix soumis et, 
en conséquence, l’adjudicataire a été 
choisi par tirage au sort, lequel s’est tenu 
le 27 février 2019 à 14 h en présence  
de témoins.

Chères concitoyennes,  
chers concitoyens,

Cet hiver, nous connaissons des condi-
tions climatiques qui n’ont pas été 
rencontrées depuis plusieurs années. 
La neige combinée aux vents violents a 
rendu nos déplacements sur les routes, 
à certaines occasions, plus complexes. 
Notre équipe de déneigement assistée 
de deux entrepreneurs a déjà dépassé 
largement le nombre d’heures réservé 
à l’entretien des routes.

Cependant, soyez assurés que nous sui-
vons la situation de très près jusqu’à 
la fin de l’hiver. Advenant une situa-
tion particulière, vous êtes invités à nous  

en faire part, pour que nos équipes 
puissent intervenir.

Le 5 mars dernier, les représentants  
de la Municipalité ont comparu devant 
le juge pour expliquer les détails du 
projet de construction du nouvel hôtel 
de ville. Sans présumer du verdict qui 
nous sera rendu prochainement, nous 
continuons d’avancer le projet. 

Nous vous communiquerons le verdict 
en détail dès sa réception.

Le temps des sucres est à nos portes, 
plusieurs producteurs de la région vous 
offrent des produits de qualité et des 
repas traditionnels. Cette offre agrotou-
ristique reliée à la période du temps 
des sucres se diversifie d’année en 
année et permet à plusieurs visiteurs 
de découvrir notre région au printemps. 
Je vous souhaite de bien profiter du 
printemps après ce long hiver.

- Bernard Vanasse 

Produits locaux

Viandes fraîches, 
charcuteries et  
fromages fins 

Abondance de fruits  
et légumes de qualité

Mets préparés maison  
et produits régionaux

Ouvert tous les jours  
de 8 h à 21 h | 819 835-5492

Ample sélection  
de vins haut de gamme  
et de spiritueux

Écho  
du maire

VOTRE MARCHÉ DE QUARTIER

Pour le plaisir de 
mieux manger 
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• le contrat de marquage de la chaus-
sée  2019 à Durand Marquage inc., 
plus bas soumissionnaire conforme, 
au montant de  17 002,75 $. Un appel 
d’offres sur invitation a été lancé le  
4 février 2019 auprès de sept entre-
prises et trois soumissions ont été 
reçues.

• le contrat de balayage et de collecte 
du sable abrasif sur plusieurs rues, 
certains chemins municipaux et ponts 
sous la responsabilité de la Municipa-
lité ainsi que dans les stationnements 
et les bords de pelouses, au plus bas 
soumissionnaire conforme, Entreprises 
Eric Groleau inc., au prix de 230 $ du 
kilomètre pour 45,04  km totalisant 
10 359,20 $ et au prix de 0,25 $ du 
mètre carré pour 4 441 mètres carrés 
totalisant 1 110,25 $ pour les station-
nements. Ce contrat fait suite à la 
nécessité de prévoir le balayage et la 
collecte de sable d’hiver sur plusieurs 
rues, certains chemins municipaux et 
sur certains ponts ainsi que le balayage 
des stationnements et le nettoyage des 
bords de pelouses sous la responsabi-
lité de la Municipalité. Suite à l’appel 
d’offres sur invitation transmis le 23 
janvier 2019 à sept entreprises, deux 
soumissions reçues ont été analysées.

LA MUNICIPALITÉ ENTÉRINE

•  le dépôt de la demande de subvention 
au Fonds Tillotson dans le cadre du  
projet d’aménagement du parc Bellevue.

LA MUNICIPALITÉ ATTESTE

• la véracité des frais encourus au 31 
décembre 2018 totalisant 970  620 $ 
attribuables à des dépenses de fonc-
tionnement admissibles et ayant été 
réalisées sur des routes de niveaux 1 et 
2 dans le cadre du Programme d’aide 
à l’entretien du réseau routier local où 
le ministère des Transports a versé à 
la Municipalité une aide financière de 
581 948 $ pour ce service pour l’année 
civile 2018.

 LA MUNICIPALITÉ NOMME

• monsieur Eric Brus au poste de Capi-
taine  aux opérations et au programme 
résidentiel au Service de sécurité des 
incendies. Sa rémunération est celle pré-
vue à l’échelon 8 du niveau officiers des 
échelles salariales Incendie du Recueil.

• monsieur Sean Marshall au poste de 
Capitaine aux formations et entraînements 
au Service de sécurité des incendies. Sa 
rémunération est celle prévue à l’échelon 
2 du niveau officiers des échelles salariales 
Incendie du Recueil.

• monsieur Timothy Cunnington au poste 
de 1er Lieutenant au Service de sécurité 
des incendies. Sa rémunération est celle 
prévue à l’échelon 1 du niveau officier des 
échelles salariales Incendie du Recueil.

• monsieur Marc-Antoine Ménard au poste 
de 2e Lieutenant au Service de sécurité des 
incendies. Sa rémunération est celle pré-
vue à l’échelon 1 du niveau officier des 
échelles salariales Incendie du Recueil.

LA MUNICIPALITÉ ADOPTE

• le règlement numéro 2019-160 
concernant l’obligation d’installer une 
soupape de sûreté (clapet de non-
retour) à l’égard de tout immeuble 
desservi par le service d’égout munici-
pal. Le présent règlement vise à éviter 
les refoulements des eaux d’égout et 
comporte différentes exigences rela-
tives à un branchement aux égouts 
(sanitaires et pluviaux) comme suit  : 
Tout propriétaire d’un immeuble des-
servi par le service d’égout municipal 
doit installer à ses frais et maintenir 
en bon état, une soupape de sûreté 
(clapet de non-retour) afin d’empêcher 
tout refoulement des eaux d’égout. 
Les normes d’implantation et d’entre-
tien des soupapes de sûreté (clapet de 
non-retour) sont celles prescrites par le 
Code national de plomberie – Canada 
1995 (CNRC  38728F) y compris les 
modifications d’août 1999 et de mars 

2002 et le National Plumbing Code of 
Canada 1995 (NRCC 38728) y compris 
les modifications d’août 1999 et de 
mars 2002, publiées par la Commission 
canadienne des codes du bâtiment et 
de prévention des incendies du Conseil 
national de recherche du Canada. Tous 
les amendements apportés au Code 
national de la plomberie après l’en-
trée en vigueur du présent règlement 
en font également partie à une date 
déterminée à la suite d’une résolution 
en ce sens adoptée par le Conseil muni-
cipal conformément à l’article 6 de la 
Loi sur les compétences municipales. 
Dans le cas d’un immeuble déjà érigé, 
le propriétaire bénéficie d’un délai d’un 
an à compter de l’entrée en vigueur du 
présent règlement pour se conformer 
à cette obligation. Au cas de défaut du 
propriétaire d’installer et de maintenir 
en bon état de telles soupapes (clapet 
de non-retour) conformément au pré-
sent règlement, la Municipalité n’est 
pas responsable de dommages cau-
sés à l’immeuble ou à son contenu par 
suite des conséquences d’un refoule-
ment des eaux d’égout.

•  l’addition au projet d’ordre du  jour 
soumise le 8 mars 2019 que le point 
des discussions du début de la séance, 
en l’occurrence l’adoption d’un taux 
agricole distinct, soit amené à la MRC 
de Coaticook et que Compton exerce 
un rôle de premier plan pour porter 
le dossier. Cette décision fait suite aux 
revendications émises par des produc-
teurs agricoles de Compton lors de la 
première période de questions.

Avertissement

Les résumés des assemblées du conseil 
publiés dans L’écho n’ont aucune valeur 
légale et ne lient ni la Municipalité, 
ni la rédaction du journal. La version 
intégrale des procès-verbaux est dispo-
nible au www.compton.ca sous l’onglet 
Municipalité où on peut également 
trouver le calendrier et l’ordre du jour 
des séances du conseil.

Le samedi  
13 avril 2019 
de 9 h à 14 h
au sous-sol de l’ÉGLISE  

DE COMPTON 

Faites de  
bonnes affaires !
Vous y trouverez une panoplie 
d’articles pour jeunes de 0 
à 14 ans : vêtements, acces-
soires de sports, chaussures, 
jeux, jouets, livres, objets pour 
bébé comme les poussettes, 
coupoles d’activités, etc. Ne 
manquez pas cette joyeuse 
alternative à la tournée des  
« ventes de garage » ! 

Une ambiance  
de fête! 
La Bazar se veut aussi un 
évènement rassembleur 
pour toutes les familles. Un 
coin dessin et bricolage est 
aménagé pour les enfants  
et du jus leur sera offert  
gratuitement par le Verger  
Le Gros Pierre.

Tous les détails sur notre site 
Internet :  
www.bazarcompton.com

Pour contacter les organisateurs :  
info@bazarcompton.com
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Les récents bris 
de canalisations 
d’eau sont-ils nor-
maux à Compton ? 
Eh oui ! Malheureusement ! Les tempé-
ratures extrêmes et les changements  
drastiques de températures entraînant 
gels et dégels y sont pour quelque chose.

-	 PAR DANIELLE GOYETTE

Comme bien d’autres villes au Québec, 
Compton a vécu l’un de ses plus durs hivers 
à ce sujet. Il n’est donc pas étonnant que 
certaines conduites d’eau aient été endom-
magées en cette saison capricieuse où dame 
Nature a vraiment fait des siennes. Ces dom-
mages se produisent principalement sur la 
route 147 à cause du mixte entre le trafic 
dense et lourd, mais aussi à cause des chan-
gements de températures et de la pression 
atmosphérique qui engendre des mouve-
ments de sols. Et le travail de réparation n’est 
pas facile non plus pour les équipes, car le 
sol gelé rend l’accès aux tuyaux beaucoup 
plus difficile. Et même chose pour le travail 

de remise en place de la chaussée. Les com-
posantes du sol réagissent aussi au froid  
et en font bouger la surface les jours suivant 
les réparations.

Les deux tiers des fuites d’eau surviennent 
l’hiver lors de changements brusques 
de température ou par grands froids. Par 
exemple, chaque année, à Sherbrooke, 
on dénombre quelque 110 fuites d’eau en 
moyenne. En 2018, à Montréal, on a compta-
bilisé 813 plaintes pour panne de service d’eau.

.

Plus d’accessibilité pour les personnes 
à mobilité réduite
-	 PAR DANIELLE GOYETTE

La ministre Marie-Claude Bibeau a 
confirmé aujourd’hui à Coaticook le soutien 
financier de cinq projets visant à amélio-
rer l’accès des personnes en situation de 
handicap aux services et aux installations 
municipales, sportives et culturelles dans 
les municipalités de Coaticook, Barnston-
Ouest, Lingwick et Compton.

À Compton, les personnes en situation de 
handicap pourront maintenant accéder à la bibliothèque municipale Estelle-Bureau à 
l’aide d’un ascenseur résidentiel. 

« Tous ces projets auront une incidence directe sur la qualité de vie des personnes à mobi-
lité réduite. Je salue l’engagement de ces organismes qui contribuent, un geste à la fois, 
à bâtir une société toujours plus inclusive » a commenté Madame Bibeau alors qu’elle 
annonçait une contribution de 141 616 $ du Fonds pour l’accessibilité.

info@jmmartineau.com

392, rue Saint-Jacques Sud, Coaticook (QC)  J1A 2N9 
Tél. 819 849-7913

 info@chezchanel.com  www.chezchanel.com 

Tél. : 819 835-5447 
garageboivin@hotmail.com

Patrick et Daniel
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C’est l’heure, vérifiez  
vos avertisseurs
Le Département de prévention des incendies vous invite à 
profiter du changement d’heure survenu dans la nuit du 9 au 
10 mars dernier pour vous rappeler de vérifier vos avertis-

seurs de fumée et remplacer les piles. Rappelez-vous qu’un avertisseur de fumée 
qui fonctionne en tout temps peut sauver des vies.

Pour vérifier votre avertisseur de fumée, il ne vous suffit que d’appuyer quelques 
secondes sur le bouton d’essai pour que le signal se fasse entendre. Un avertisseur en 
bon état émet un signal immédiatement après le déclenchement du bouton d’essai. 

Il est important de rappeler qu’un avertisseur de fumée à une durée de vie de dix 
ans. Il faut donc s’assurer de vérifier la date de remplacement comme sur l’image 
ici-bas. 

Pour plus de renseignements, veuillez communi-
quer avec votre Service municipal de protection des  
incendies ou le Département de prévention incen-
die de la MRC de Coaticook.

Merci de votre collaboration! 
-	 Jonathan Garceau, Coordonnateur  
	 en sécurité incendie, MRC de Coaticook

Lors d’une conférence de presse le jeudi 
14 mars dernier, la MRC de Coaticook 
nous annonçait le lancement d’un  
important projet de recherche organisé 
en étroite collaboration avec Ouranos1, 
l’Université de Sherbrooke et le COGESAF2.

-	 PAR DANIELLE GOYETTE

Cofinancé par Ressources naturelles  
Canada et le ministère de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les change-
ments climatiques, par l’entremise du 
Plan d’action 2013-2020 sur les change-
ments climatiques financé par le Fonds 
Vert, ce projet réunira des spécialistes 
sur le terrain qui tenteront de trouver des 
solutions tangibles aux problèmes crois-
sants des débordements de la rivière Coa-
ticook, tout spécialement dans le secteur 
de Compton. Il faut savoir que les inon-
dations coûtent tout près de 200 millions 
de dollars chaque année au Québec et il 

devient de plus 
en plus pressant 
de se pencher sur 
ce problème.

« La Municipalité doit gérer de plus en 
plus les conséquences d’inondations im-
portantes, d’embâcles et de pluies torren-
tielles, expliquait Bernard Vanasse, maire 
de Compton, lors de cette conférence. Et 
pour assurer la sécurité de nos citoyens, 
il est incontournable de se doter de solu-
tions. Nous espérons donc que ce projet 
nous apportera des réponses concrètes 
du point de vue financier pour la mise en 
place de mesures d’adaptations aux inon-
dations à Compton. »

À la recherche de solutions  
aux problèmes d’inondation  
dans notre région

Johnny Piszar, Président du Comité régional sur les ressources naturelles et l’environnement à la MRC de  
Coaticook et maire de Barnston-Ouest ; Marco Braun, spécialiste en  ydro climatologie ; Laurent Da Silva,  
économiste ; Marie-Claude Bernard, coordonnatrice à l’aménagement à la MRC  de Coaticook ; Catherine Frizzle,  
coordonnatrice de projets à COGESAF ; Jérémie Roques, chargé de projets ROBVQ ; Bernard Vanasse, maire  
de Compton ; Mélanie Trudel, professeure adjointe au Département de génie civil et génie du bâtiment.

Le pont Drouin qui surplombe la rivière Coaticook

1Organisme à but non lucratif qui développe des projets sur la climatologie régionale 
et l’adaptation aux changements climatiques 

2Conseil de gouvernance de l’eau des bassins versants de la rivière Saint-François
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Période d’inscription   
Du vendredi 22 mars au vendredi 26 avril 2019 à minuit

Inscription en ligne 
au www.compton.ca / section camp de jour

Clientèle: 5 à 12 ans 
Période sept semaines : 25 juin au 9 août 2019 
Période huit semaines : 25 juin au 16 août 2019

Service de garde disponible 
Lieu: Récré-O-Parc  
Tarifs disponibles sur Internet

Pour informations :  819 835-5584 ou info@compton.ca 
À partir de minuit le 26 avril 2019, des frais administratifs d’inscription tardive de 100 $  
par famille vous seront facturés à la suite de votre(vos) inscription(s).

C’est le temps des inscriptions 
au camp de jour de Compton

ÊTRE VIGILANT, C’EST PAYANT!

Mois de prévention 
de la fraude 2019

Plusieurs activités de sensibilisation en 
matière de fraude sont organisées sur 
l’ensemble du territoire québécois dans 
le cadre de la 15e édition du Mois de  
prévention de la fraude. La campagne 
nationale 2019 se déploiera sous le 
thème Être vigilant, c’est payant ! 
Chaque année, de nombreux Québé-
cois sont victimes de fraudes, mais 
la plupart de celles-ci peuvent être 
évitées en s’informant et en restant 
vigilants pour les identifier et se proté-
ger efficacement.

Une campagne de prévention primordiale
Plusieurs activités de sensibilisation 
sont prévues afin de mieux renseigner 
la population en matière de fraude. 
Elles visent à rappeler aux citoyens que 
les fraudeurs font preuve d’une grande 
habileté et usent d’une variété de 

stratagèmes pour manipuler leurs vic-
times. Bien que de nombreuses équipes  
spécialisées travaillent quotidienne-
ment à combattre les divers types  
de fraudes, la vigilance et le travail  
de prévention demeurent les  
meilleures protections. 

Les fraudeurs misent généralement 
sur la méconnaissance, la vulnéra-
bilité, le sentiment d’urgence et la 
pression pour arriver à leurs fins. 
Puisque de nouvelles formes de stra-
tagèmes apparaissent tous les jours, 
les citoyens doivent adopter des 
comportements sécuritaires afin de 
se prémunir contre les fraudeurs. Ils 
doivent faire preuve d’un scepticisme 
vis-à-vis les offres trop attirantes, 
valider l’ information, mettre en 
doute l’appât du gain trop facile  

et surtout, ne pas céder à la pression.  
Ces simples gestes peuvent leur éviter 
plusieurs ennuis. 

Du 1er au 31 mars 2019, les volets suivants 
seront abordés

•	 La contrefaçon des billets de banque ; 
•	 le vol et les fraudes d’identité ; 
•	 les fraudes par cartes de paiement ; 
•	 les fraudes liées à un paiement urgen t;  
•	 l’arnaque amoureuse ; 
•	 le rançongiciel (fraudes liées aux 	
	 cryptomonnaies).

Statistiques 
•	 En 2018, les fraudes ont occasionné 
des pertes financières totalisant 17M $ 
au Québec (Source : Centre anti-fraude 
du Canada);
•	 À elles seules, les fraudes d’identité 
ont coûté 5M $ aux victimes québécoises 
(Source : Centre anti-fraude du Canada);
•	 En 2018, l’arnaque amoureuse a coûté 
plus de 2M $ aux victimes québécoises 
âgées de 60 ans et + (Source : Centre 
anti-fraude du Canada);
•	 En 2018, le Québec recensait 16 955 
plaignants-victimes liés aux fraudes 
comparativement à 13 879 plaignants-
victimes en 2017 (soit une hausse 
de 22 %) (Source : Centre anti-fraude  
du Canada);

•	 L’hameçonnage demeure le type de 
fraude sur Internet ayant fait le plus de 
victimes au Québec en 2018 (soit 514 
victimes) (Source : Centre anti-fraude du 
Canada);
•	 En 2018, le Québec était la 2e pro-
vince ayant le taux de contrefaçon le 
plus élevé au Canada (29 %). Près de 
9 500 faux billets ont été écoulés dans 
la province pour une valeur totale de 
580 000   $ (Source : Banque du Canada).

Des signalements essentiels
Tout acte frauduleux doit être signalé à 
son service de police local. Rappelons 
que la fraude est un acte criminel. 
Qu’elle soit commise sur Internet, 
par téléphone ou en personne, elle 
doit être signalée le plus tôt possible 
aux policiers et au Centre antifraude 
du Canada au 1  888 495-8501. Bon 
mois de prévention de la fraude !

-	 Sergent Michel Bérard 
	 Responsable de poste 
	 Sûreté du Québec MRC de Coaticook
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PROGRAMMATION

AVRIL 2019

AVIS IMPORTANT

Dorénavant pour toutes publicités dans L’écho, vous devez vous adresser à  
Jean-Christophe Levac : 819 238-6852 ou echodecompton.pub@gmail.com

Pour tous communiqués ou informations, contactez la rédactrice en chef  
Danielle Goyette : echodecompton@gmail.com

 
P R O G R A M M A T I O N  

A V R I L  2 0 1 9  
 

A C T I V I T É S  G R A T U I T E S  
P O U R  L E S  A B O N N É S

M E R C I  D E  C O N F I R M E R  V O T R E  P R É S E N C E  A UX  A C T I V I T É S  
A U 8 1 9  8 3 5 -0 4 0 4  O U B I B L I O 0 0 3 @ R E S E A UB I B L I O E S T R I E . Q C . C A

10 h 30 Spectacle de Pâques
Gaufrette la souris gourmande et
chasse aux cocos

S A M E D I  
2 0  A V R I L

10 h 30 Atelier créatif Osons
la poésie avec Sylvain Dodier  
8 à 12 ans

S A M E D I  
3 0  M A R S  

Exposition la magie des pierresM A R S  À  M A I  

Exposition Broderie et lecture par 
l'artiste Lise Lapointe

A V R I L  À   J U I N  

10 h 30 Conte YOGA parents-
enfants Qui a volé le soleil?  

S A M E D I   
6   A V R I L

J osée P aradis

ACTIVITÉS GRATUITES 
POUR LES ABONNÉS 

Merci de confirmer  
votre présence au   
819 835-0404 ou 
biblio003@reseaubi-
blioestrie.qc.ca

29, chemin Hatley 
Compton

Heures d’ouverture :

Du mardi au vendredi : 
de 16 h à 19 h 

Samedi : de 10h à 13h

Compton est un bon exemple en matière 
de recyclage agricole au Québec. Les 
agriculteurs y contribuent bien et de 
bons services de récupération leur sont 
offerts tant du côté de l’organisme Agri-
RÉCUP, notamment, que du côté du 
Service des matières résiduelles à la MRC  
de Coaticook.

-	 PAR DANIELLE GOYETTE

Les données de récupération dans le 
domaine agricole des deux dernières 
années au Canada en témoignent bien: 
près de 79 000 contenants de vrac, 120 000 
millions de bidons, 924 000 kg de sacs de 
semences et de pesticides et 75 000 kg de 
pellicule de plastique agricole et de ficelles 
ont été récupérés. L’an dernier seulement, 
les producteurs agricoles québécois ont, 
à eux seuls, rapporté 193 000 kg de sacs 
et 367 000 contenants vides. Et la masse  
de matières recyclées augmente d’année 
en année.

Qui est AgriRÉCUP?
AgriRÉCUP est une organisation sans but 
lucratif, vouée à la responsabilité environ-
nementale par le biais d’une valorisation 
adéquate des déchets agricoles. Leurs 
programmes de gestion des plastiques 
agricoles et des autres déchets inorga-
niques des fermes du Canada ont acquis 
aujourd’hui une réputation d’excellence de 
par le monde.

AgriRÉCUP offre aux agriculteurs divers pro-
grammes afin de les aider à gérer de façon 
responsable les déchets qu’ils génèrent à 
la ferme, dans l’espoir de contribuer à la 
préservation d’un environnement sécuri-
taire, en bonne santé et durable.

Le succès de leurs programmes au cours 
des deux dernières décennies illustre 
l’engagement des producteurs agri-
coles, des fabricants, des détaillants, des 
distributeurs, des municipalités et des 
provinces envers la responsabilité envi-
ronnementale agricole. Chaque geste que  
les uns ou les autres posent est constructif 
et estimé. 

En 2019, AgriRÉCUP a d’ailleurs été nommé 
Meilleur projet de Clean50 pour ses 
programmes de gestion des matières rési-
duelles sur les fermes canadiennes.

Centres de récupération à Compton  
Les entreprises Semestrie et William Houde 
sont deux collaborateurs comptonois 

d’AgriRÉCUP. Les agriculteurs peuvent aller 
y déposer leurs gros sacs de vrac de 500 à 
1 000 kg, leurs sacs de semences de 500 
à 1 000 kg ainsi que leurs bidons de 500 à 
1 000 litres. Des camions de récupération 
d’AgriRÉCUP s’y rendent régulièrement 
pour ramasser le tout entre le 1er mai et 
le 31 octobre.

Collectes mensuelles des pellicules  
de plastique
En ce qui a trait à la récupération des pel-
licules plastiques pour les balles de foin, 
les balles d’ensilage et autres matières de 
plastique agricole, elle est plutôt effectuée 
à l’année par le service de récupération de 
la MRC de Coaticook tous les quatrièmes 
vendredis du mois. C’est l’entreprise SD 
Taylor Transport qui assure ce service de 
récupération. Les agriculteurs doivent être 
inscrits pour bénéficier de ce service. Pour 
s’inscrire, il suffit de contacter la MRC de 
Coaticook. Afin d’assurer la pérennité de ce 
service, il est d’ailleurs demandé de tou-
jours bien suivre les règles suivantes.

MATIÈRES 
ACCEPTÉES :
•	 Emballages de 	
	 balles rondes  
	 et carrées
•	 Emballages  
	 en tube (boudin)
•	 Toiles de plastique (silo fosse)
•	 Plastiques de serre
•	 Wrapping de palette
•	 Autres pellicules de plastique 		
	 (ex.: polythène)

CONSIGNES DE PROPRETÉ : 
•	 Le plastique doit être relativement 	
propre et EXEMPT de terre, de foin et de 
fumier. On doit donc les secouer avant de 
les attacher en petits paquets.  

•	 Si possible, veuillez conserver les 
plastiques à l’abri des intempéries pour 
réduire la quantité d’eau, de neige ou de 
glace dans les plastiques.

MATIÈRES REFUSÉES :
•	 Cordes, filets
•	 Plastiques de paillis
•	 Toiles tissées
•	 Tubulures et boyaux
•	 Contenants et autres plastiques rigides  

Merci à Christine Lajeunesse d’AgriRÉCUP 
et à Monique Clément, recycologue à la 
MRC de Coaticook. Les données statis-
tiques proviennent du site agrirecup.ca.

Les collectes du recyclage  
agricole à Compton

CHRONIQUE ENVIRONNEMENT
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Centre de Rénovation Unimat
26 ch. de Hatley, Compton, QC

819 835-5411

HEURES D’OUVERTURES
Lundi au vendredi 8 h à 17 h 30

Samedi 8 h à 16 h 
Dimanche 9 h à 13 h 

Spectacle de Pâques
Samedi 20 avril 10 h 30

Après le spectacle, le Club Lions de Compton invite les 
petits à une chasse aux cocos au Parc des Lions (s'il pleut 

ce sera à la bibliothèque).  Apportez votre panier.

Merci d'inscrire votre ou vos enfants en appelant au 819 835-0404 
ou par courriel à biblio003@reseaubiblioestrie.qc.ca

SUR RÉSERVATION 819 212-3786
erabliereduvillage@outlook.com

7255, route Louis-S.-St-Laurent, Compton

Repas de cabane à sucre
Vente de produits de l’érable
Mets pour emporter

SERVICE	DE	PRISE	DE	SANG 
	disponible	à	Compton

Chantal	Dionne	et	Eric	Portelance		
Pharmaciens	Inc.	
6630	route	Louis	S.	Saint-Laurent,		
Compton																		(819)	835-9999

Mélissa	Pelletier,	Technologiste	
Médicale	se	rend	chez-nous	sur	
demande.

Fini	les	fils	d’attente.		Appelez-nous	
ou	demandez-nous	pour	un	rendez-
vous.
$17	tout	inclus	avec	un	reçu	pour	les	
impôts/assurances
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Ça bouille !
Si tout va bien, la journée file. Ils peuvent 
ramasser jusqu’à 3  000 gallons en une 
journée. « On commence habituellement 
à bouillir dès midi. Notre évaporateur est 
chauffé au bois. Dans une bonne journée, 
on peut bouillir dix à onze heures. Après 
une heure et demie, on a déjà du sirop de 
prêt, il doit être à 160 °F. Il s’en va alors 
dans la presse puis dans un bain-marie 
pour faire encore monter sa température à 
185 °F. Quand la soirée arrive, autour de 
20 h, on n’a pas encore fini. Il faut canner. 
Disons que nos journées se terminent vers 
1 h-1 h 30 du matin ! Avec des journées 
de 60 gallons de sirop d’érable, c’est 480 
cannes à faire ! Il est toujours important de 
passer toute l’eau d’érable qu’on a ramas-
sée en une journée, surtout dans la grosse 
période, parce que ça coule tout le temps. Il 
ne faut pas manquer d’espace. Il y a des fois 
où on travaille presque toute la nuit. »

On se met à table
Et puis… quand ils ont des « instants plus 
calmes », ils fabriquent leurs produits déri-
vés dans leur toute nouvelle salle de trans-
formation. En plus de cette production, 
l’Érablière du Village propose aux gens de se 
mettre à table les samedis et les dimanches 
– la semaine pour les groupes-. C’est Nancy 
Nault, conjointe de Claude Lalonde, qui 
est en tête de la cuisine dont le menu a été 
élaboré par Mélanie Gagnon, chef du res-
taurant de l’Auberge Sainte-Catherine-de-
Hatley. Leur belle-fille Ariane Faucher est 
aide-cuisinière et ils engagent environ cinq 
personnes au service. « Cette cuisine-là est 
tellement bonne, nous-mêmes, on mange 
tous les jours au buffet de la cabane ! Enfin 
presque tous les jours… à part les soirs où on 
se fait venir de la pizza ! Faire les sucres, c’est  
tellement agréable, même si, tous, on tra-
vaille ben fort, on aime ça et on s’amuse 
tout le temps en le faisant ! » 

Claude Lalonde, gérant de l’Érablière du Village

Alexandre et Érick Breault. Absent sur la photo, 
leur frère Marc-André était dans le bois.

L’Érablière Breault existe depuis très longtemps. 
Cette vaste entreprise familiale a été léguée de 
génération en génération, de père en fils. « Je 
pense bien que ça a toujours été des Breault 
qui ont été à la tête de l’érablière, nous raconte 
Érick Breault. Dans les années 1950, l’érablière 
était déjà en fonction, du temps de mon grand-
père Gérard. Dans le temps, ils ramassaient l’eau 
d’érable avec des chevaux. Les tubulures ont été 
finalement installées dans les années 1994-96. »

Aujourd’hui, ce sont les frères Érick, Alexandre et 
Marc-André Breault qui sont copropriétaires de 
DMR Breault, une entreprise qui étend ses activi-
tés au-delà des limites de Compton. Si l’entrepôt 
de production se trouve à Compton, l’entreprise 
possède dix stations de pompage d’eau d’érable 
entre autres à Barnston, Sainte-Edwidge et Dix-
ville. L’ensemble de leurs sites compte quelque 
55 000 entailles et l’eau d’érable y est ramassée 
dans des bassins qui peuvent contenir jusqu’à 
60 000 gallons du précieux liquide. On trans-
porte ensuite celui-ci à Compton par camion.

« Ce sont les arbres qui décident, 
pas nous autres! » 
La saison des sucres est courte et intense. Chez 
les Breaut, quand ça coule à flots, tous doivent 
être omniprésents. En haute saison, l’entreprise 
compte une bonne dizaine d’employés alors 
que le reste de l’année, les trois frères s’accom-
modent ensemble pour faire le travail. 

« Une saison régulière dure environ deux mois 
et demi, de l’entaillage au lavage, à peu près 
de la mi-février à la mi-avril. Lorsqu’on com-
mence la saison, on élimine toujours la pre-
mière coulée d’eau d’érable. Ensuite, ça roule 
pas mal selon ce que nous donnent les érables. 
Dans les grosses périodes de coulée, on peut 
passer presque 40 heures debout en ligne. On 
essaie d’envoyer les employés se coucher une 
couple d’heures quand même ! Mais nous, les 
patrons, on n’a pas le choix d’être tout le temps 
là. Des fois, on s’accote sur une chaise dans un 

coin de la cabane, pis on fait un petit somme. 
Selon les réserves d’eau d’érable, on peut bouil-
lir plusieurs heures d’affilée dans nos deux  
évaporateurs qui peuvent accueillir environ 300 
gallons d’eau d’érable chacun. L’un est chauffé 
au bois et l’autre à l’huile. »

En une grosse journée de production, l’entre-
prise peut produire jusqu’à 50 à 60 barils qui 
contiennent chacun 32 gallons de sirop d’érable. 
Mais ça, c’est énorme ! Disons qu’ils produisent 
habituellement quatre barils à l’heure. Il faut se 
rappeler que ça prend 40 gallons d’érable pour 
faire un seul gallon de sirop. « Puis, en une sai-
son complète, on peut certainement produire 
entre 15 000 et 17 000 gallons de sirop, mais ça 
dépend toujours de bien des facteurs, parce que 
c’est la nature qui décide après tout ! »

On le déguste partout dans le monde
Le sirop de l’Érablière DMR Breault trône 
sur les tables de plein de gens dans le monde. 
En plus de leur sirop qui se retrouve ainsi en 
Allemagne, aux États-Unis et même bientôt 
jusqu’aux Émirats arabes, L’Érablière DMR 
Breault produit une grande variété d’autres pro-
duits d’érable tels que la tire, le beurre, la gelée, le 
caramel, le sucre granulé, les cornets de tire et de 
beurre, les suçons, le sirop et les bonbons mous. 
Plus de 90 % de la production de leur sirop 
d’érable est envoyé à LB Maple Treat, leur ache-
teur autorisé des Producteurs et Productrices 
acéricoles du Québec pour la distribution dans 
le monde, alors que quelque 5 à 10 % est trans-
formé en ces différents produits pour fins de 
distribution dans les points de vente au Québec.

La fin d’une saison
Mais quand finit donc le temps des sucres ? 
Nous avons posé la question à Érick. « C’est 
évident que c’est lié au moment où les arbres 
arrêtent de couler, mais parfois c’est aussi lié à 
la qualité de l’eau qu’on récolte. Parfois, c’est le 
temps chaud qui va être un facteur pour arrê-
ter la production. Quand l’eau d’érable se met 
à sentir la feuille morte quand on bouille, on 
sait bien que ce ne sera pas du bon sirop, on 
jette ça aussitôt et c’est fini pour la saison. On 
appelle ça le goût de bourgeon. Je peux vous 
dire que c’est vraiment pas bon ! C’est donc là 
qu’on décide d’arrêter. Enfin, faire les sucres, 
c’est beaucoup d’ouvrage, mais, voyez-vous, 
j’aime ça, surtout que j’ai toujours fait ça de-
puis que je suis p’tit gars. À 4-5 ans, je ramas-
sais déjà de l’eau d’érable avec mes oncles… 
Puis… Je ne me suis jamais arrêté depuis ! »

La production de sirop d’érable est une 
richesse du patrimoine agricole et gas-
tronomique du Québec. Au printemps 
2018, les 13 700 acériculteurs québécois 
ont récolté 118 millions de livres de sirop 
d’érable avec 46,8 millions d’entailles. En 
2017, une année record, ils  avaient pro-
duit pas moins de 152,2 millions de livres 
de cet or blond. Un peu plus de 85 % de 
la production acéricole québécoise est ex-
portée dans 53 pays, dont les États-Unis, 
l’Allemagne et le Japon.

La région de Compton compte quelque 
45 producteurs acéricoles. Deux d’entre 
eux ont bien voulu nous inviter dans les 
coulisses de leur entreprise.

Une journée à  
l’Érablière du Village
Ça coule, ça coule! Allez, hop! Debout! Il 
est quatre heures du matin et une autre folle 
journée commence à l’Érablière du Village 
de Compton. Cette érablière, propriété 
de Jean, Georgette et Benoît Rouillard, 
existe depuis deux ans et on s’y active déjà 
comme des pros. Petite entreprise fami-
liale, elle réunit Claude Lalonde, sa femme 
Nancy Nault, son fils Yan et sa blonde 
Ariane Faucher ainsi que Jacques Rouillard. 
En plus d’offrir des produits dérivés de 
l’érable, ils ont aussi une salle à manger qui 
peut dorénavant accueillir jusqu’à 150 per-
sonnes. L’an dernier, ils y ont servi tout près 
de 3 000 repas.

Claude Lalonde nous raconte une journée 
des plus rock’n rolls dans cette érablière de 
15 000 entailles. « Comme on nettoie tout 
avec de l’alcool en début de saison, il est 
important de jeter la première coulée pour 
évacuer tout résidu d’alcool ou autres. Puis, 
quand la bonne coulée commence, il faut 
se lever tôt d’abord pour aller vérifier s’il y 
a des fuites dans les tubulures. À la salle de 
pompage, tout est informatisé. S’il y a une 
fuite, on verra moins de pression dans telle 
ou telle section et on pourra aller la réparer. 
Parfois, c’est un trou dans une tubulure faite 
par un écureuil ou un chevreuil, d’autres 
fois c’est un chalumeau sorti de son entaille. 
Puis, chaque matin, on nettoie tout de A à 
Z avant de commencer le pompage et on 
vérifie ensuite si la rentrée d’eau se fait bien 
dans la citerne qui peut accueillir jusqu’à 
7 000 gallons. »
1La quantité de sirop d’érable produit par entaille est souvent calculée en livres.
Source des données statistiques : ppaq.ca
Photos d’ambiance générale : Gracieuseté des Producteurs et productrices acéricoles du Québec.

Une saison à l’Érablière DMR Breault

Le petit côté « sucré »  de Compton
Au printemps, sentez-vous cette odeur de sirop d’érable 
qui flotte dans l’air ? C’est l’appel du temps des sucres ! 
L’écho a rencontré deux types d’acériculteurs comp-
tonois. L’Érablière du Village, petite entreprise qui  
accueille les dents sucrées sur place, et l’Érablière DMR 
Breault qui produit du sirop en grande quantité distri-
bué de par le monde.   -	 PAR DANIELLE GOYETTE
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Métier :  
Travailleuse 

de rang
Caroline Poulin est travailleuse de rang 
en Estrie. Elle est là quand un producteur 

a besoin de parler. De ses problèmes 
vécus sur la ferme, de son isolement, 

de son surmenage, de son divorce 
éprouvant, de violence… Caroline est 

là, pour écouter, pour aider.

-  PAR DANIELLE GOYETTE

Estrienne pour qui le milieu agricole a tou-
jours fait partie de sa vie, Caroline Poulin 
est bachelière en travail social et travaille 
depuis 12 ans au sein du Réseau de la Santé 
et des Services sociaux de la région. « Le fait 
d’avoir à la base une bonne connaissance 
de la réalité du milieu agricole, je peux pro-
poser des solutions adaptées aux besoins 
des agriculteurs, nous explique-t-elle. J’ai 
grandi à la campagne, j’ai travaillé à l’en-
tretien de la ferme, je m’occupais, entre 
autres, des chevaux. Je connais le milieu 
et j’admire ces gens, car ils travaillent dur. 
Quand la détresse psychologique s’ajoute 
à la surcharge de travail déjà présente, ça 
rend les situations encore plus complexes. »

Un nouveau concept
Une travailleuse de rang œuvre tout 
comme un travailleur de rue. Ce sont les 
MRC de l’Estrie et l’UPA qui sont à l’ori-
gine de cette initiative après qu’ils aient 
consulté les producteurs et les agriculteurs 
à ce sujet. Le stress, les accidents de travail, 
les longues heures de travail et la versati-
lité des marchés engendreraient un haut 
niveau de détresse psychologique chez près 
de la moitié des producteurs agricoles. « Le 
concept de travailleur de rang est nou-
veau. On est encore à se faire connaître, 
raconte Caroline. Mais on voit que c’est 
nécessaire. Le fait de prendre ma voiture, 
d’aller me promener dans les rangs pour 

aller rencontrer les gens pour jaser avec 
eux de leur situation, c’est vraiment tout 
nouveau comme approche. En fait, nous 
avons plusieurs façons de faire. Les gens 
peuvent aussi communiquer avec nous. 
Ce peut être un voisin, un ami, un indi-
vidu en contact avec un agriculteur qui va 
nous appeler et nous dire ‘‘Je suis allée chez 
un tel ce matin, il feel vraiment pas, pensez-
vous que vous pourriez lui donner un coup 
de fil ? Je suis vraiment inquiet pour lui.’’  
« À ce moment-là, je vais prendre contact 
avec cette personne, je n’ai pas besoin de 
dire qui m’en a parlé si les gens préfèrent 
garder l’anonymat, et souvent, à partir 
du moment où j’ai fait les premiers pas, 
la personne en détresse aura tendance à 
s’ouvrir, à partager avec moi ce qu’elle vit 
de difficile. »

Savoir écouter pour pouvoir aider
Basée à Sherbrooke, l’intervenante se  
déplace volontiers pour rencontrer toute 
personne dans le besoin. Il existe également 
une ligne téléphonique accessible 24 heures 
par jour. Avec une approche humaine et  
attentive, Caroline prend le temps d’écou-
ter les gens et d’évaluer leur situation avec 
eux, de les soutenir dans certaines situa-
tions difficiles ou lors d’étapes complexes 
de leur cheminement. Elle peut leur 
offrir un soutien psychologique et leur 

fournir aussi les ressources disponibles 
dont ils peuvent avoir besoin, que ce soit 
dans le réseau communautaire environ-
nant ou dans le réseau public de la santé.  
« Parfois, je peux ne parler qu’une seule 
fois avec un producteur pendant deux 
heures au téléphone et il peut aller 
mieux juste parce qu’il a pu parler avec 
quelqu’un de neutre, parce qu’il a été 
écouté de façon objective et qu’il s’est 
senti en confiance. D’autres vont pré-
férer me rencontrer de façon régulière 
pendant un certain temps pour avoir 
un suivi. Il faut savoir que les problèmes 
de santé mentale, quand ça s’installe, 
ça peut jouer des tours. Et plus on est 
isolé, plus ça peut déraper. Les gens se 
disent souvent ‘‘ ça va passer ’’, mais ça 
ne passe pas toujours tout seul. Le fait 
de ne plus être seul avec un problème ou 
une difficulté, de pouvoir en parler avec 
quelqu’un de neutre, ça peut faire toute 
la différence, on vient déjà de faire un 
pas dans la bonne direction. »

Pour joindre Caroline Poulin, contac-
tez l’organisme Au cœur des familles 
agricoles au 450 768-6995, accessible 
24 h par jour, sept jours par semaine.

Ce printemps, Millebois entame sa troi-
sième année d’existence. En 2018, les 
boissons comptonoises ont gagné en 
popularité, notamment grâce à leur pré-
sence au Marché de Soir de Compton 
et, depuis, elles rayonnent de plus en 
plus partout au Québec. De nouveaux 
produits, le Mousseux et l’Ambré, entre 
autres, ont agrandi la famille des bois-
sons de l’Érable à boire. Et d’autres  
encore viennent s’ajouter à leur offre déjà 
fort intéressante.

-	 PAR DANIELLE GOYETTE

Le terroir est en vedette dans les créations 
de Michaël Parent. Sa passion pour la 
mixologie l’a mené à rechercher des saveurs 
nouvelles directement dans la forêt et dans 
les champs de chez nous. Plantes sauvages 

et levures indigènes, fruits et légumes  
locaux sont à la base de son expression du 
terroir comptonois. Quelques chanceux en 
ont fait l’expérience au Festin des Grâces 
en octobre dernier.

Le désir d’innover amène de nouveau 
l’équipe de Millebois à revisiter le classique 
goût de l’érable, afin d’y faire naître de nou-
velles saveurs allant des fruits exotiques aux 
notes franches de noix. C’est d’ailleurs l’un 
des aspects qui singularisent leurs produits 
puisqu’ils sont en majorité très peu sucrés  
et faibles en calories. Les dents sucrées 
y trouveront toutefois leur compte avec 
l’Ambré liquoreux.

Plusieurs nouveautés sont à venir en 2019. 
La distribution du sirop Masson 2018, 
vieilli en fût de bourbon, et du Millebois 
Original aux levures indigènes est déjà 
commencée. Michaël Parent nous décrit 
très bien ces nouveaux produits  : « Avec 
l’édition du Masson 2018, on s’est amusé 
avec un sirop d’érable plus robuste qui met 

bien en valeur les qualités du bourbon, 
avec des saveurs de caramel écossais.  
Et la boisson Millebois Original Levures  
Indigènes, c’est une édition limitée  
fermentée avec des levures sauvages ré-
coltées dans un verger de la région et 
mûrie pendant un an dans une barrique 
de chêne. Le résultat est spectaculaire 
et rappelle le cidre fermier et le vin jaune. » 
Outre le retour du Millebois Original 
Bourbon en édition limitée, d’autres pro-
duits seront développés cette année. « On 
veut continuer à développer des produits 
de niche qui se démarquent. Les barriques 
de chêne et la flore sauvage de Compton 
seront des outils précieux ! » 

À ceux qui veulent tenter l’expérience, 
Monsieur Parent suggère également sur 
son site différentes recettes de cocktails 
savoureux et créatifs à siroter auprès de la 
bouilleuse, ou après une belle randonnée  
de raquette. 

www.millebois.com

De nouveaux produits Millebois 
toujours à base de sirop d’érable

Lilimagine  
Communication

819 835-0048 
lisette@lilimagine.com 
rédaction photographie  

création graphique

Devenez membre soutien de 
l’OBNL L’écho de Compton
Vous aimez votre journal communautaire L’écho de Compton ?  
Nous vous invitons à devenir membre de L’écho afin de le soutenir 
financièrement pour qu’il demeure toujours le plus beau des journaux ! 
Le coût pour devenir membre régulier est de 10 $ par année et membre 
corporatif, 50 $ par année.

REMPLISSEZ CE BON ET POSTEZ-LE-NOUS
Je deviens membre de l’OBNL L’écho de Compton
❍ Membre régulier : 10 $ par année	      ❍ Membre corporatif : 50 $ par année

Nom :.....................................................................................................

Adresse :................................................................................................

Numéro de téléphone :...........................................................................

Je fais mon chèque à l’attention de l’OBNL L’écho de Compton
8, chemin Cochrane, Compton, Qc, J0B 1L0

La nouvelle boisson Millebois Original Levures Indigènes 
et le sirop Masson vieili en fût de bourbon.
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Que de plaisir!
La Danse Trad organisée par le CAB et 
le Service des Loisirs de Compton en a 
fait bouger plusieurs!

-	 PAR DANIELLE GOYETTE

Ce sont quelque 45 personnes, grands 
et petits, qui se sont donné la main pour 

danser des sets carrés endiablés le jeudi 
7 mars dernier au sous-sol de l’église 
de Compton. Organisée dans le cadre 
d’un Café-In et exceptionnellement ou-
verte à tous, cette danse « Trad » fut un 
agréable moment d’une contagieuse joie, 
porté par la musique du violoniste Pas-
cal Gemme et de la calleuse Marie-Soleil  
Pilette. L’activité fut un tel succès qu’on se 
promet bien de récidiver l’an prochain !

Voici venu le 
temps du bon 
souper-spaghetti
Le Comité de mobilisation de notre belle 
école poursuit sa mission afin de conser-
ver tous nos enfants à l’école de Compton. 
Depuis septembre, un nouveau vent semble 
souffler sur notre mobilisation et notre objec-
tif d’agrandissement devient de plus en plus 
tangible. Toujours, afin de pouvoir conserver 
le pavillon Notre-Dame-des-Prés en atten-
dant la réalisation de notre mission, nous 
poursuivons avec nos évènements-bénéfices. 
Pour une troisième année, nous vous invitons 
à notre souper-spaghetti! En encourageant les 
actions proposées par le comité, vous partici-
pez à la mobilisation si utile à notre cause tout 
en profitant d’un excellent repas. 

Amenez votre famille, invitez  
des amis, on vous attend!

Quand : Vendredi 26 avril 2019
Où : 	Au sous-sol de l’église  
	 Saint-Thomas d’Aquin
Repas servi de : 17 h 30 à 19 h
Adultes: 15 $ 
Enfants (6-12 ans): 5 $ 
Tout-petits (0-5 ans): gratuit
Famille : 40 $

Vous pouvez vous 
procurer vos billets au 
secrétariat de l’école 
ou à la porte le soir de 
l’évènement. 

Pour toute question, écrivez-nous : 
ecolecompton.mobilisation@cshc.qc.ca ou  
suivez-nous sur notre page Facebook:  
Tous pour l’école Louis-St-Laurent: une mo-
bilisation importante.

-  L’équipe du comité de mobilisation

Les racines sont 
importantes

Une exposition  
multidisciplinaire originale

-  PAR DANIELLE GOYETTE

Les 15, 16 et 17 mars se tenait une exposition 
artistique multidisciplinaire à la ferme San-
ders, cette toute première ferme certifiée bio-
logique au Québec. L’artiste en arts visuels, 
Camila Rosario Vásquez, nous offrait ainsi 
une occasion de découvrir autrement l’agri-
culture biologique, avec l’aide de ses créations 
artistiques originales : dessins, maquettes, 
affiches, photographies, découpages et un 

documentaire audio. Par cette introspec-
tion, elle désirait amener cet univers souter-
rain et invisible au monde du visible, et ce, 
directement dans les bâtiments de ferme. Les 
propriétaires de la ferme Sanders, Thérèse 
Shaheen et Russell Pocock, étaient sur place 
pour partager leur passion et leur influence 
dans le monde de l’agriculture biologique.

Assemblée générale annuelle  
de l’OBNL L’écho de Compton

LE MERCREDI 24 AVRIL, À 19 H
À la bibliothèque Estelle-Bureau
29, chemin de Hatley, Compton

• Compte-rendu et faits saillants depuis la création de l’OBNL
• Élection du nouveau conseil d’administration

L’écho

INVITATION

L’artiste en arts visuels, Camila Rosario Vásquez, devant  
ses dessins.
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Écho des Lions de Compton

L’ancienne école située sur le chemin Cochrane, 
près du cimetière Cochrane-Sleeper et de la 
ferme qui appartenait à monsieur Nil Veilleux 
Site Internet : https://histoirecompton.ca

Les Mémoires vives de la Société  
d’histoire vous proposent, ce mois-ci, 
de partager vos souvenirs sur Les écoles 
de rang. Jusqu’en 1959, hormis ceux 
et celles qui fréquentaient le couvent 
du village, les enfants étaient scolarisés 
dans les écoles de rang.

  De quelles « maîtresses d’école » 
gardez-vous le meilleur souvenir ? 
Combien le canton de Compton 
comptait-il d’écoles et où étaient-
elles situées? Et les visites de monsieur 
l’inspecteur ou encore celles de mon-
sieur le curé…

Vous avez encore de précieux souve-
nirs, vos bulletins, des photographies 
des écoles, des élèves ou des institu-
trices? Apportez-les! Nous pourrons 
reconstituer ainsi notre mémoire col-
lective d’un temps révolu… L’occa-
sion vous est fournie de partager vos 
souvenirs reliés aux écoles de rang. 
Bienvenue !

La Société d’histoire de Compton présente la conférence 

Les écoles de rang 

Quand : le 18 avril 2019 à 13 h 30

Où : 	À la salle à manger  
	 du Manoir de chez nous,   
	 4, chemin de la Station 
	 Compton

L’activité est gratuite, participez 
en grand nombre !

Bonjour,   
je m’appelle  

Jacob Lemay,
et je suis un passionné… de sensations 
fortes ! J’aime toutes les activités de des-
centes  : vélo de montagne, ski, canot. 
J’adore me dépasser et me dépenser. 
Mais ce qui m’allume par-dessus tout, ce 
sont les expéditions de plein air de plu-
sieurs jours.

J’ai été initié aux joies du plein air dès 
mon plus jeune âge. Je n’avais que deux 
mois lors de ma première sortie de cam-
ping en tente. C’était au mois de mai, 
dans le Maine. Je me suis fait bercer en 
canot-camping au cours de mon premier 
été de vie. J’sais même pas si c’était légal ! 

Randonnées d’un ou de plusieurs jours, 
camping sauvage, expéditions de canot-cam-
ping, sorties de raquettes et de ski de fond et 
voyages d’aventure ont fait partie de ma pe-
tite enfance (dans le porte-bébé, bien sûr), de 
mon enfance et de mon adolescence. J’ai un 
grand intérêt pour les voyages et les expédi-
tions et je suis toujours partant pour planifier 
et organiser ces sorties.

Mes expéditions mémorables sont, sans 
conteste, ma randonnée de trois jours dans le 
Grand Canyon, mes descentes de la Moose 
River en canot-camping dans le Maine, mes 
séjours au mont Lafayette et aussi mes ran-
données de raquettes au Mont Mégantic.

J’ai donc choisi de me laisser porter par 
ma passion du plein air et d’en faire mon 
métier. J’espère être reçu au CÉGEP de 
Gaspé l’an prochain pour y suivre la for-
mation de Tourisme d’aventures et devenir 
un guide d’expédition plein air. Mon plus 
grand rêve est de voyager partout dans le 
monde et de vivre pleinement ma passion.

Cette nouvelle chronique donne la parole aux jeunes de 14 à 24 ans qui 
témoignent de leurs passions, leurs rêves, leurs espoirs.

L’écho des jeunes

GAGNANTS DU 
LI-GAGN-ONS 
JANVIER ET FÉVRIER 2019

Tirage du 16 janvier 2019 
2 000 $ : Marc Rodrigue 
500 $ : Madeleine Audet Clément

Tirage du 20 février 2019 
500 $ : Francesco Ascensis 
500 $ : Carmen Gaulin 
300 $ : Raymond et Angèle Desrosiers 
300 $ : Simone Jacques et Jeanne Gagné 
200 $ : Céline Martineau 
200 $ : Martin Massé 
150 $ : Donald et Suzanne Breault

Félicitations à tous ces gagnants et bonne chance à tous pour les prochains tirages !
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Un très beau cadeau 
pour notre école
-  PAR DANIELLE GOYETTE

Le lundi 25 février, par une autre journée de folle tempête 
de neige, la députée de Saint-François, Geneviève Hébert, 
s’est tout de même déplacée à l’école Louis-St-Laurent 
afin d’offrir un bien beau cadeau au Comité de mobili-
sation pour l’agrandissement de l’école. Elle témoignait 
ainsi de son engagement envers cette équipe-école de les 
appuyer dans tout ce travail constant pour ce projet qui 
tient à cœur autant aux parents des élèves de l’école qu’à 
toute la communauté comptonoise. Il est vrai qu’une 
école pleine de vie demeure toujours le cœur vibrant 

d’un village. Madame Geneviève Hébert s’exprimait 
ainsi lors de la conférence de presse à l’école. « Je suis 
heureuse d’accorder à l’école une aide financière de 
6 500 $ à partir de mon budget discrétionnaire, et ce, 
en appui au comité de mobilisation Tous pour l’école 
Louis-St-Laurent. La communauté s’est mobilisée et une 
solution innovante a été mise en place afin de garder 
tous les enfants de Compton à cette école. Les parents 
de Compton doivent toutefois fournir une somme 
de 6 500 $ annuellement. L’aide financière accordée 
aujourd’hui fera en sorte que les parents n’auront pas 
à payer ce montant de leurs poches au cours de la pro-
chaine année. Un coup de pouce bien mérité ! » 

Les gens présents à cette remise étaient tous profon-
dément touchés par ce cadeau grandement apprécié.

Écho des petits Bienvenue à la cabane à sucre !  
À toi d’y mettre des couleurs !

Écho de l’école Louis-St-Laurent

Nos sincères sympathies à la 
famille et aux proches de : 
Jocelyne Quirion

Gisèle Boissonneault

Fernand Vaillancourt

Aurore Roy-Provencher

Clément Larochelle

André Lanciaux

ILLUSTRATION : JORDANE MASSON



L’écho citoyen

PAGE 14

Écho du Comptoir familial

La dernière vente du début mars a été tout 
un succès et elle a fait bien des heureux. 
Imaginez tout ce que vous pouvez loger 
dans un gros sac de papier d’épicerie : pan-
talon, chandail, t-shirt, bas, sous-vêtement, 
etc., et si ce sont des vêtements d’enfants, 
on peut en mettre plus encore! Le tout 
pour 3 $ seulement!

L’inventaire a diminué, c’est sûr, mais 
comme le comptoir reçoit continuelle-
ment de vos surplus, il y a encore beau-
coup de trouvailles pour vos besoins. 
Venez visiter le magasin. En plus de 

vêtements de toutes sortes, nous rece-
vons régulièrement des jeux, des casse-
tête, des jouets pour enfants, des disques 
compacts, des cassettes, des livres… 
Votre désir de faire profiter à d’autres ce 
qui ne vous sert plus est un geste dans la 
continuité. Donnons au suivant!

Merci de l’attention que vous portez à 
bien attacher vos sacs qui sont déposés 
dans le conteneur. Puis, pour tous objets 
cassants, venez plutôt les déposer directe-
ment au comptoir les mercredis et jeudis 
après-midi, de 13 h à 19 h.

Écho de l’église Saint-Thomas-d’Aquin
Paroisse Notre-Dame-de-l’Unité 

Eh oui! J’ai dû devancer les élections. Comme 
notre député de district est fort occupé,  
il m’a demandé de déplacer les élections  
au 1er avril 2019.  Et non! Ce n’est pas un 
poisson d’avril!

Comme tout bon Chevalier, votre présence 
est nécessaire pour la bonne marche de 
notre conseil.  Votre absence pourrait vou-
loir dire que vous ne tenez pas à votre conseil 
et qu’une continuité n’est pas nécessaire… 
Nous espérons sincèrement que ce n’est  
pas le cas ! 

À tous les intéressés, comprenez bien que si 
on vous propose un poste, vous avez toujours 
le choix de dire OUI ou NON. Vous pou-
vez aussi proposer ceux qui sont déjà en place 
ou en proposer d’autres. Nous savons tous 
que personne ne se bat pour avoir un poste 
comme Grand Chevalier.

Mais vos idées, votre présence, vos sug-
gestions sont importantes pour le conseil.  
Passez le mot à tous les Chevaliers que vous 
connaissez, la réunion débutera à 19 h et 
après les élections, tous ceux qui veulent par-
tir pourront le faire ou rester pour la suite de 
la réunion.

Ma conjointe et moi avons eu l’idée d’orga-
niser une soirée, le 23 février dernier, afin 
que les Chevaliers intéressés et d’autres  
bénévoles toujours prêts à nous aider puissent 
souper et s’amuser ensemble en dansant.  
Ce fut une réussite totale, merci à vous tous 
de votre présence.

Voici les prochaines activités à surveiller:
Dimanche 14 avril 13 h: Bingo Jambon au 
sous-sol de l’hôtel de ville de Waterville
Bienvenue à tous !

Vendredi 19 avril : Journée du Pain partagé
Si le cœur vous en dit de venir donner un 
coup de main, appelez-moi.

Merci à tous,
-	 Gilles Pomerleau, 	
	 Grand Chevalier  
	 819 835-0182

Demande de soumission pour tonte de pelouse, été 2019

Nous sommes à la recherche d’une personne qui s’occupera de l’entre-
tien de la pelouse au cimetière Saint-Thomas-d’Aquin de Compton, 
situé sur le chemin de Hatley, pour l’été 2019. Le cimetière possède 
déjà son tracteur à pelouse, son fouet et le gaz est fourni, pour ces 
deux appareils. Vous pouvez compter environ cinq heures de tonte 

(incluant le fouet) par semaine pour environ 16 semaines. Nous demandons également à 
ce que la personne possède des assurances responsabilité.

Pour ceux et celles qui seraient intéressés, s.v.p. nous faire parvenir votre soumission au 
plus tard le 5 avril 2019, par la poste au 6747, route Louis-S.-St-Laurent, Compton 
(Québec) J0B 1L0 ou venir la déposer en personne. À la fin du mois d’avril, seule la 
personne choisie sera contactée. Prenez note que la Fabrique ne s’engage à accepter ni la 
plus haute, ni la plus basse, ni aucune des soumissions reçues, sans encourir des frais et 
d’obligations envers les soumissionnaires. Pour de plus amples informations, vous pouvez 
nous contacter au 819 835-5474.

Tirage 2019

Bonne chance à tous ceux ayant acheté un billet pour les tirages de la Paroisse Notre-
Dame-de-l’Unité, secteur Compton. Un grand merci également à nos vendeurs de billets.

Vous souhaitez avoir des informations sur la vie à 
Compton ou sur les rendez-vous à ne pas manquer ?  

Venez vous informer au www.compton.ca
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Nos annonceurs
Adrienne Houle, avocate ................... 819 849-3103
Brunelle électronique......................... 819 849-3608
Centre funéraire coopératif ............... 819 849-6688
Charron et fils, salon funéraire........... 819 849-4141
Coiffure Navaho................................. 819 835-0223
Daniel Parent, arpenteur-géomètre ... 819 849-4100
Dépanneur Relais du Domaine ......... 819 835-9448
Érablière du Village............................ 819 212-3786
Ferblanterie Edgar Roy....................... 819 849-0532
Fromagerie La Station........................ 819 835-5301
Gérard Leblanc, courtier d’assurance. 819 835-9511
IGA Coaticook .................................. 819 849-6226
JM Martineau, électricien ................. 819 835-5773
Lajeunesse Tuyauterie et Cie. ............ 819 849-9793
Les entreprises Éric Groleau .............. 819 574-7550
Luc Jacques, réparation  
électroménagers ................................. 819 849-0250
Marché de la Ferme Beaulieu............. 819 562-6477
Marché Patry et Fils (Tradition) ........ 819 835-5492
Marie-Claude Bibeau, députée........... 819 347-2598
Miche Crocpot, traiteur .................... 819 835-5785
Pavillon des arts et de la culture.......... 819 849-6371
Pharmacie ProxiMed.......................... 819 835-9999
Promutuel Coaticook, assurances ...... 819 849-9891
Sico, Centre de peinture  
Daniel Laroche .................................. 819 849-4410
Station-service Daniel Boivin ............ 819 835-5447
Syghi Danse (Zumba) ....................... 819 835-0478
Tommy Veilleux, déneigement, etc. .. 819 572-3806
Travaux Légers Enr............................. 819 835-0884
Verger Le Gros Pierre......................... 819 835-5549
Vivaco groupe coopératif, Unimat .... 819 835-5411
Wood.................................................. 819 835-0060

3, chemin de Hatley, Compton, J0B 1L0
Horaire régulier : Les lundis, mercredis et jeudis : 8 h 30 à 16 h, 
Les mardis : 8 h 30 à 17 h 30 et les vendredis : 8 h 30 à 12 h 
Tél. : 819 835-5584      Téléc. : 819 835-5750
muncompton@axion.ca 
Urgences : 9-1-1

COLLECTE DE L’ENSEMBLE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES : 

bac noir, brun, bleu et plastiques agricoles | Voir www.compton.ca

PERMIS OBLIGATOIRES
	 Licence de chiens : 15 $
	 Enregistrement du système d’alarme
	 Permis de construction, de rénovation, d’agrandissement, de démo-

lition d’habitation, de garage, de remise ou lors de la pose d’enseigne. 
Pour le traitement des eaux usées ou le captage d’eau, l’abattage d’arbre 
en zone urbaine ou toute autre information, contactez monsieur Alain 
Beaulieu, inspecteur, au 819 835-5584 ou 819 835-5436.
	 Permis de feu : En vertu de la réglementation municipale, il est obliga-

toire en tout temps d’obtenir un permis pour faire un feu à ciel ouvert. 
Les contrevenants s’exposent à des amendes. Ces permis sont délivrés sans 
frais par le Service de sécurité des incendies sur prise de rendez-vous aux 
heures d’ouverture du bureau municipal. Prévoir un délai de traitement 
d’au moins 24 heures. Informations ou pour rendez-vous : 819 835-5584. 

TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE COURS D’EAU ET DE COUPE FORESTIÈRE

Pour informations ou un permis : M. Jean-Bernard Audet, MRC de 
Coaticook, 819 849-9166.

RÉCUPÉRATION DE PEINTURE, CONTENANTS DE PEINTURE AÉROSOL  

ET HUILES USÉES

Garage municipal, 6505, route Louis-S.-St-Laurent : premier et troi-
sième vendredis du mois, entre 9 h et 15 h. 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE-SCOLAIRE ESTELLE-BUREAU

29, chemin de Hatley, 819 835-0404
Ouvert les mardis, jeudis et vendredis : 16 h 30 à 19 h, les mercredis : 
15 h 45 à 19 h 30 et les samedis : 10 h à 13 h

BOUTIQUE LUCILLE (COMPTOIR FAMILIAL) 
Sous-sol de l’église, 6747, route Louis-S.-St-Laurent 
Les mercredis et jeudis : 13 h à 19 h 

Merci aux membres de l’OBNL 
L’Écho de Compton remercie les membres corpo-

ratifs pour leur soutien financier. 
- Domaine Ives Hill 

- Taïga Communication
- Verger Le Gros Pierre 

Merci également à tous les membres  
réguliers pour leur contribution.

Un grand merci également  
au club Lions de Compton  
pour son soutien financier.

L’écho est un journal lu, apprécié et conservé en tant que bottin pour 
Compton. En plus de la publicité publiée chaque mois, les annonceurs sont 
gratuitement inscrits au bottin mensuel en dernière page. Les annonceurs 
trouvent dans L’écho un moyen privilégié de pénétrer ce marché de 3 000 
habitants, fiers de leur municipalité et de leur journal.

Contactez Jean-Christophe Levac
819 238-6852  .  echodecompton.pub@gmail.com
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Séances du conseil
La prochaine assemblée régulière du conseil aura lieu 

le mardi 9 AVRIL 2019 à 19 h 30

Un deuxième 
chez-soi

- PAR JORDANE MASSON

Native de Coaticook, Julie Smith habite 
à Compton depuis 1990. En couple avec 
Sylvain Nadeau, employé à Waterville 
TG, ils sont parents de Joany, 25 ans, 
et Alexandra, 27 ans. En plus de vivre 
avec joie son rôle de grand-mère auprès 
de ses trois petits-fils et, bientôt, de sa  
petite-fille, Mme Smith côtoie des enfants  
quotidiennement. En effet, elle occupe 
le poste de technicienne en service  
de garde en milieu scolaire à l’école 
Louis-St-Laurent de Compton depuis 
dix-huit ans.

Parlez-nous des débuts du service de 
garde en milieu scolaire à Compton.
Lorsque ma fille Alexandra est entrée à la 
maternelle, on a reçu une feuille de l’école 
disant qu’ils voulaient ouvrir un service 
de garde pour Coaticook et Compton. Ils 
recherchaient des parents bénévoles pour 

former un comité responsable. Je trouvais 
que c’était une très bonne idée et que ce 
genre de service serait apprécié des parents. 
Je me suis donc embarquée dans le comité. 
C’était vraiment un saut à l’époque, car il 
n’y avait pas encore ce genre de service en  
milieux ruraux.

Qu’est-ce qui vous a amenée à votre 
poste ?
Avant, je travaillais dans une garderie 
en milieu familial. Après réflexion, j’ai 
décidé de passer l’entrevue pour deve-
nir éducatrice en milieu scolaire, et on 
m’a engagée à l’école Gendreau de 

Coaticook. Je me suis rapidement aper-
çue que c’était ma place, que j’aimais 
vraiment cette ambiance-là. Par la suite, 
on a offert aux éducatrices la possibilité 
de suivre une formation à l’université qui 
est devenue une attestation en gestion 
des services de garde. C’est ce qui m’a 
ouvert la porte au poste de technicienne 
en service de garde, en plus de mes an-
nées d’expérience.  

En quoi consiste votre travail ?
Mon rôle est de m’arrimer au projet éduca-
tif tout en ayant un respect de ce que l’école 
offre déjà aux enfants. Nous sommes un 

complément. Dans mon quotidien, je 
m’occupe des présences, de faire le tour des 
groupes et des éducatrices pour m’assurer 
que tout va bien. J’achète le matériel et je 
planifie les horaires de la semaine et des 
journées pédagogiques. Je suis responsable 
des remplacements, de faire les dépôts et 
les rapports pour la commission scolaire.  
Je représente le service de garde dans les co-
mités de l’école. Une partie de mon travail 
consiste aussi à être avec les enfants, je fais 
une quinzaine d’heures de présence élèves.

Qu’est-ce que vous aimez de votre travail?
J’ai le même désir de rentrer chez moi que 
de rentrer à l’école. Les enfants passent en 
moyenne 22 heures par semaine avec nous, 
on est comme une famille adoptive. On 
veut que ce soit convivial, que tous soient 
à l’aise. On peut avoir ces enfants-là pen-
dant sept ans d’affilée, ça crée de beaux 
liens. On les voit grandir. On s’inquiète 
pour eux lorsqu’ils nous quittent à la fin 
de l’année. En classe, ils doivent parti-
ciper, faire ce qui est demandé. Ici, on 
n’oblige rien. Un peu comme à la maison, 
c’est notre force de tout mettre en place 
pour que l’enfant se sente bien. Un jeune 
qui ne veut pas partir le soir, pour moi, 
c’est gagnant ! J’ai réussi ma mission.  
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Annoncez dans 
L’écho de Compton

L’ÉCHO DE COMPTON - AVRIL 2019

L’écho de Compton sur Facebook ! 
L’écho, c’est vous aussi ! N’hésitez pas à ajouter votre grain de 
sel en publiant vos photos et nouvelles sur la page Facebook de 
L’écho de Compton : www.facebook.com/comptonecho
La version Facebook permet le partage dynamique d’infor-
mations sur la vie municipale, commerciale, sociale et 
culturelle de notre milieu.

Lisez L’écho sur Internet
compton.ca/echo sous l’onglet Vivre à Compton



Offrez-vous l’Internet haute vitesse 
où que vous soyez !

Des conditions s’appliquent.

819-849-3608

10, rue Main Ouest
Coaticook, Qc
819-849-3608
www.brunelle.tv
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   Êtes-vous 
    comblé 
   par votre 
 fournisseur 
Internet ?

Contactez 
Brunelle Électronique 
pour connaître 
la promotion 
spéciale d’avril !


